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ARTICLE 7

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Ce projet doit inclure des mesures pour l’accueil et le soutien à l’installation de nouveaux 
professionnels de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mobiliser les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé 
(CPTS) comme un outil pour faciliter l’intégration des nouveaux praticiens au réseau professionnel 
du territoire.


